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PIECE N°4 : 

COMPATIBILITE AVEC 

LES DOCUMENTS 

D’URBANISME 
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Le site retenu par la société DAMMANN Frères est règlementé par le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

de la commune de Dreux. 

 

 

Extrait du plan de zonage (partie Nord) 

 

Le projet est situé en zone AU1x du PLU. La zone AU1 correspond aux secteurs d’extension de 

l’urbanisation, le sous-secteur AU1x correspond à l’extension des espaces d’activités. 

                     

 

Le projet est compatible avec le PLU (voir détail dans le tableau suivant). 

 

Projet  

DAMMANN 
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Article Conformité/commentaires 
ARTICLE 1 : Occupations et utilisation du sol interdites 

 

Le projet ne fait pas partie des 
constructions interdites. 

ARTICLE 2 : occupations et utilisation du sol soumises à des conditions particulières 

 

Les activités du site seront compatibles 
avec les infrastructures de la zone. 
 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 

Le site sera soumis à enregistrement est 
compatible avec le caractère de la zone 
(destinée à l’extension des espaces 
d’activités). 

ARTICLE 3 : Conditions de desserte des terrains par les voiries publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
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Article Conformité/commentaires 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 

La voie d’accès sera calibrée pour 
permettre l’accès des PL et VL sur le site 
sans perturber la circulation sur la voie 
publique. 
L’accès des services de secours sera 
conforme aux dispositions de l’arrêté du 
11/04/2017. 
 
 

 
ARTICLE 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux d’eau, d’électricité, d’assainissement et 
de réalisation d’un assainissement individuel  

 

Le site sera raccordé au réseau public 
d’assainissement. 
Les eaux pluviales seront tamponnées et 
infiltrées. Un rejet à 1 l/s/ha est envisagé 
dans le réseau de la zone d’activités. 
Ce débit de fuite n’est pas disponible pour 
le moment mais sera rendu accessible, 
après : 
 réalisation des travaux 

d’aménagements de la gestion des 
eaux pluviales de la zone  

 validation du raccordement du site 
au réseau public, comme prévu par 
dérogation au PLU. 

 

Les eaux usées du site seront rejetées 
dans le réseaux d’assainissement de la 
ZAC. 

 

Les eaux pluviales seront tamponnées et 
infiltrées. Un rejet à 1 l/s/ha est envisagé 
dans le réseau de la zone d’activités. 
Ce débit de fuite n’est pas disponible pour 
le moment mais sera rendu accessible, 
après : 
 réalisation des travaux 

d’aménagements de la gestion des 
eaux pluviales de la zone  

 validation du raccordement du site 
au réseau public, comme prévu par 
dérogation au PLU. 
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Article Conformité/commentaires 

 

La réutilisation des eaux de pluie n’est 
pas envisagée dans le cadre du projet. 

 

Un rejet à 1 l/s/ha est envisagé dans le 
réseau de la zone d’activités. 
Ce débit de fuite n’est pas disponible pour 
le moment mais sera rendu accessible, 
après : 
 réalisation des travaux 

d’aménagements de la gestion des 
eaux pluviales de la zone  

 validation du raccordement du site 
au réseau public, comme prévu par 
dérogation au PLU. 

 

Les eaux pluviales de voirie seront 
traitées par séparateur d’hydrocarbures 
(phytoremédiation pour le parking VL). 

 

Le site sera raccordé en souterrain aux 
réseaux publics (eau, gaz, électricité et 
télécom). 
Le projet prévoit l’installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture. 

 
 

ARTICLE 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
Article non réglementé Sans objet. 
ARTICLE 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 

Cadrage. 

 

Les constructions seront implantées à 
plus de 5 m des limites de propriété. 
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Article Conformité/commentaires 

 

Sans objet. 

 

Le site n’est pas dans les zones 
concernées par les distances de recul ci-
contre.  

 

Il n’y a pas de cours d’eau à proximité 
immédiate du site. 

 

Le projet sera compatible avec les 
orientations d’aménagement du PLU. 

ARTICLE 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 
Sans objet, non concerné. 

 

Les constructions seront implantées à au 
moins 20 m des limites de propriété. 

 

Les constructions seront implantées à au 
moins 20 m des limites de propriété. 

 

 
Sans objet. 

 

Les constructions seront implantées à au 
moins 20 m des limites de propriété. 
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Article Conformité/commentaires 

 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 8 : implantation des constructions sur une même propriété 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 

Le projet prévoit la construction d’un 
bâtiment d’un seul tenant. 

ARTICLE 9 : emprise au sol des constructions 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 

L’emprise au sol du bâtiment 
représentera moins de 40 % de la surface 
du terrain. 

 

Sans objet 

ARTICLE UY10 : hauteur maximale des constructions 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 
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Article Conformité/commentaires 
Renvoi au règlement de la zone UX  

 

La hauteur des constructions sera 
inférieure à 15 m. 

 

Les extractions des systèmes de 
dépoussiérage dépasseront de 5 m en 
toiture, pour culminer à environ 17 m. 

 

Sans objet. 

ARTICLE 11 : aspect extérieur et aménagements de leurs abords-protection des éléments paysagers 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 

 
Les aspects extérieurs du projet (façades 
et espaces verts) seront traités par un 
cabinet d’architecture. 

 

Le bâtiment disposera d’acrotères et la 
couverture sera en partie couverte de 
panneaux photovoltaïques. 

 

Les principes ci-contre seront respectés. 

 

Les différentes zones du bâtiment seront 
toutes traitées avec le même soin. 
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Article Conformité/commentaires 

 

L’ensemble du site sera entouré par une 
clôture grillagée de 2 m de hauteur.  

 

Les enseignes seront traitées de manière 
à être en harmonie avec l’architecture du 
bâtiment et à son environnement. Elles 
respecteront la charte de la ville. 

 

Les raccordements seront tous effectués 
en souterrain.  

ARTICLE 12 : obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 

Sans objet pour le projet. 

 

Sans objet pour le projet. 

 

 
Conformément à l’application des 
formules de calculs ci-contre 284 places 
de stationnement VL sont prévues.  
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Article Conformité/commentaires 

 

Conformément à l’application des 
formules de calculs ci-contre 136 places 
de stationnement 2 roues sont prévues.  
 

 

Rappel des règles de calcul. 

 

 

Sans objet. 

ARTICLE 13 : obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations 

 

Voir point suivant (renvoi au règlement de 
la zone UX). 

Renvoi au règlement de la zone UX  

 

Les dispositions ci-contre sont prises en 
compte dans le cadre des aménagements 
paysagers du projet.  

 

Les dispositions ci-contre sont prises en 
compte dans le cadre des aménagements 
paysagers du projet, 282 arbres prévus 
(279 arbres demandés en application des 
formules de calcul)  
34% de la superficie du terrain sera 
aménagé en espaces verts. 

ARTICLE 14 : coefficient d’occupation des sols 
Article non réglementé. Sans objet. 

 


